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Notre assemblée a abordé à maintes reprises la question des TPE et des PME, marquant ainsi son 
attachement à leur développement. Le groupe FO partage totalement cette préoccupation, car 
l’ensemble des TPE et des PME représente une force économique et sociale importante et donc un 
gisement potentiel d’emplois non négligeable. Elles représentent en nombre la quasi-totalité des 
entreprises françaises, près de la moitié de l’emploi du secteur marchand et environ un tiers de son 
chiffre d’affaires. Si comparaison n’est pas raison, force est de constater qu’outre Rhin les efforts 
communs des différents acteurs politiques et financiers sont plus complets, plus accessibles et plus 
efficaces. À l’instar de notre voisin, tout doit être mis en œuvre tant en mode de financement qu’en 
accompagnement en lien avec les collectivités locales, qu’avec l’aide de BPI France notamment. 
 
Pour autant, le rôle des banques en matière de financement de l’économie reste prépondérant et le 
groupe FO réaffirme la nécessité de réorienter les flux financiers vers l’économie réelle plutôt qu’à 
but purement spéculatif. Nous soutenons tout particulièrement les préconisations recommandant de 
faire levier sur le crédit bancaire avec des fonds régionaux de garantie, et la généralisation du «  prêt 
croissance TPE  » proposé à titre expérimental par BPI France. 
 
D’autre part, nous estimons que les projets des programmes d’investissements d’avenir (PIA) 
devraient être plus accessibles pour les TPE, notamment afin de faciliter leur modernisation. Les 
questions de la réduction des délais de paiement ainsi que celle des relations « donneurs d’ordre – 
sous-traitants » restent prioritaires. 
 
Concernant les mesures d’aides fiscales, le groupe FO tient à rappeler la nécessité de mettre à plat 
l’ensemble du dispositif fiscal, afin d’en évaluer l’efficacité et de les conditionner à leurs impacts 
productifs en matière de développement et d’emploi. 
 
Comme le souligne le projet d’avis, le développement et la croissance des TPE et PME françaises 
passent par des mesures de facilitation d’accès aux financements, mais aussi par un 
accompagnement concret et précis de la part des acteurs territoriaux, notamment en matière de 
formation. Le groupe FO votera positivement l’avis. 


